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Mademoiselle Sabine MEUNIER








Logement communal 








Le Bourg de Vadalle








16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :
Révision de votre loyer au 1er Septembre 2005

Mademoiselle, Monsieur,

Comme votre bail le stipule dans le chapitre « Conditions de la location », votre loyer doit être révisé chaque année au 1er Septembre
Par conséquent, je vous informe que votre loyer  à compter du 1er Septembre 2005 s’élèvera à 

450,38 €. 

Le calcul de cette révision est le suivant :

429,63 (loyer actuel) x 1269.50 (indice moyen de la construction au 1er  trimestre 2005) / 1211 (indice moyen de la construction au 1er  trimestre 2004).

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements.

Veuillez agréer, Mademoiselle, l’expression de mes salutations distinguées.









Le Maire,










Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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